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BUDGET-PROGRAWE DC L’#aRCICt BIENNAL 1990-1991 

LXAMCIO DC L’APPLICATIOW DtS RCC-ATIOMB CT DLCIBIONB ADGP?tEB 
PAR L'ASSBMBLSB GBRtRALLt A SA DIXICMS SESSION BXTRAORDINAIRC : 

INSTITUT DES WATIONS UNIES POUR LA RZCHERCHE SUR LE DESAltMEMENT 

1. A SO 38a sébnee, le 16 mwabr. 1006, 10 Ptriito Conrfrrton L a&o?té, ,mm le 
mettr* ml% vois, 10 pro)*t 40 r/eolutieE rivis A/C.l/4t/L.s3/kv.l. k Comei88ion 
était saisie d'un état 6er ioei&enceS mur 10 btJCk$et-QrO9tW WC.114WL.62). 

2. Au8 t0tm.s du pmegrephe 1, l’hs8emblio 9inirale 4esmnder8it i l’Ia8titut der 
Uationr Uahs pour 18 recherche 8ur le drariwmeot (IlWRD) d'ilaborer 8vec 
l’assistance d’erpertr inbips*daats un rapport do recherche 8ur 108 aspects 
Ccoeomiquer du désarmement l t 4a lui pri8eater, par l’iotera&diair* du Secrét*ire 
général, un r8pport lors de #a quarrat*-r~ptiime session, fer coûts 60 ce projet de 
recherche étant rip8rtir wtre 10 budget ordinaire de 1’0rqrnisatfon l t $er 
contributions volontdfes. 

3. La 6emanOe ci-dessus 80 rrttache au chapitre 1, Affaires politiques et 
affaires du Conseil de sécurité, programme 2, Activités du Département des affaires 
du dbarmemeat, du plaa ir moyen terme actuel, tel qu’il 8 été révisé 11, ainsi 
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qu’an chapitre 26, Affaires de désarmement, sous-programme 3, Etudes sur le 
désarmement, élément de programme 3, Analyse et entreposage d’informations 
relatives au désarmement en collaboration avec de8 Etats et des instituts de 
recherche, du budget-programme de l’exercice biennal 1990-1991 21. Il n’y aurait 
pas à modifier cet élément de programme. 

4. Le programme annuel de travail de 1’INURD est approuvé par son Conseil 
d’administration. Le programme pour 1991 a été approuvé par le Conseil à sa 
session de juillet 1990 et est décrit dans le rapport du Conseil consultatif pour 
les questions de désarmement, qui fait office de Conse’l d’administration de 
l’Institut (A/45/392, annexe II, par. 13). Ce programme de travail, à financer par 
des contributions volontaires, ne comporte pas de projet de recherche sur les 
aspects économiquea du désarmement. Cependant, ce sujet relève du mandat de 
l’Institut. Un colloque sur les aspects économiques du processus de désarmement 
s’est tenu en juin 1990. 

* . C. Activités Dr&ues Dour donner suite a la de rn m. de formulée 

5. Si l’Assemblée adoptait le projet de rirolution révisé, l’Institut, pour en 
appliquer le paragraphe 7, établirait le rapport avec un coniultant principal, en 
collaboration avec un groupe de huit exportr consultants indépendants. Le 
consultant et les experts *@raient choi8is par I’IMURD en fonction do leurs 
qualifications scientifiques et la comporition du groupe refliterait des critère8 
géographiquaa et politiques. 

6. Le groupe tiendrait deux réunion8 de trois jour8 a Genive, l’une en 1991 et 
l’autre en 1992. Le8 l orvicea de coafirenco r*raient fournis i ce8 serrions sur la 
base des hypottiaoa ruivaatër t le groupe riëndrait deux riancea par )Ouf# 
l’interpritbtioe remit assurée en *ngl8ia ët en fraaçaiar il y aur*it un total de 
200 pages da &ëcumëatatioar dont le rapport fia81 (eavLron 120 pages), qui mer8it 
publii d&lkS 1.x six l&aguëS of~icirllar de l’hRarambli* génitale. 

7. L’IWURD p8iorait lor frair de voyage et un0 htdëmniti de rubriatance pour le8 
experta particip8at aux deux serrions. tn outre, der honorairor de faible montant 
seraient versé8 aux ëxpërta coarultiwtr pour les textes fourni8 par eux ea vue de 
l’itabliraement du rapport de rocherche. 

8. Sous la direction d’onremble du Directeur de l’fnrtitut, le conrultant 
principal assumerait la r~aponaabitité de coordonner 10 travail de fond, de rédiger 
le rapport et d’en itablir la version finale aprir la seconde session du groupe. 
On estime que ses service8 reraient requis pendant cinq mois au total. aux fins 
suivantes : établir, avant la première session, une proposition touchant 
l’orientation générale du projet et les principaux éléments de sa teneur; établir 
un projet de rapport mur la base des textes fournis par les membre8 du groupe et en 
puisant dans sa propre expérience: aprbs l xa.men à la seconde session. réviser le 
pIojei seion qu.ii convienëra et etablir la version finale du rapport. On estime 
aussi qu’il faudrait troir mois de travail au titre des services de secrétariat 
d’appui. 
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A/C.5/45/51 
Français 
Page 3 

9. Le coût des activités énoncées plus haut, aux paragraphes 5 à 8, se décompose 
comme suit : 

(En dollars) 

a) S9z&aukde.SPn&w 
(voir annexe pour la répartition) 

Deux sessions de trois jours à Genève 
(deuxième trimestre de 1991 et premier 
trimestre de 1992) 14 100 i31 300 

il 

ii) 

iii) 

iv) 

26 7 600 27 000 

4 000 

Frais de voyage et indemniti 
journalière de rubsistsnce de huit 
experts consultanta indépendants 
(deux rtssfons de trois jours i 
Cienive I 1 ‘une 1991 et l’autre 
en 1992) 

Cinq mois &a travail ti consultbqgr 
pour l’ét8blisaewmt, la rivbion 
et 18 rire au point d&tinitive du 
rapport et tr*ir de voyage et 
indemnité de subristmce pour 18 
participation aux sessions du groupe 
l a 1991 ot 1992 17 400 12 400 

Trois mois de travail (un en 1991 
et deux en 1992) de personnel 
temporaire 4 600 9 400 

em- 

Total b) 52 600 48 a00 
-- --- _.. 

10. Pour les estimations du coût des services de conférence données plus haut, au 
paraqrapht 9 a), on est parti de l’hypothèse purement théorique que les services de 
cnllfArrrrr ma rrr..r+rirr* .,*L..a-I, te”* rrr..cAr CI.* -“..---IY-l e.- r”““M*c”- “L-.....?.*.C..- c-a- Y-“.a.C” 10. 1: rrcrrrm-l r------r. 1.. WC. L” . . . . 5. ps....“..~... YY 
Département des rervices de conférence. Conformément à la pratique budgétaire 
actuelle, fondée sur le portulat que le volume des activités de conférence et de la 
documentation demeurera pratiquement le time en 1990-1991 que durant le précédent 
exercice biennal, on estime qu’il n’y aurait pas lieu de prévoir des ressources 
rupplémentaires au chapitre 29 du budget-progranxnt de 1990-1991 en raison de 
l’adoption du projet de résolution révisé A/C.1/45/L.S3/Rev.?. 
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11. Coxune il est indiqué plus haut, au paragraphe 4, le projet de recherche 
proposé dans le projet de résolution constituerait une ncuvelle activité pour 
l*INURD, venant ae greffer sur son prograsune de travail pour 1991, approuvé par le 
Conseil d’administration. tes dépenses seraient faites en 1991 et 1992, pendant 
les 16 mois que durerait le projet. Le projet de résolution révisé prévoit que les 
coûts seront partaqés entre le budget ordinaire de l’Organisation et des 
contributions volontaires. Vu les démarches que le Directeur de l’Institut devra 
faire pour obtenir des contributions volontaires à court terme, il est proposé que 
les dépenses fonctionnelles de 1991 (52 600 dollars) aoie.ît imputées sur le budget 
ordinaire de I’ORU. Le projet pourrait alors être examiné formellement par le 
Conseil d’administration en vue de son inclusion dans le proqrsmme de travail 
de 1992 de l’Institut, étant entendu qu’en 1992, toutes les dépenses fonctionnelles 
seraient couvertes au moyen de contributions volontaires. Grâce b cet arrangement, 
le total des dépenses fonctionnelles serait réparti de façon virtuellement égale 
entre les deux source8 de financement. A cet égard, il convient de noter que, 
selon l’article VII.3 du statut de l’Institut, les activité8 spicifiques que 
I’Assemblie générale peut demander à l’Institut d’ajouter à son programne de 
travail aont inscrite8 au budget ordinaire de l’ONU, selon de8 montants à 
déterminer au moment où les activités ront demandées. 

12. Le chapitre 28 du budget-progranxse de 1990-1991 ne prévoit aucun crédit pour 
les activitir inuméries plu8 haut, dans la section C. On ne pense par que le coût 
rusmentionni de 52 600 dollar8 pourrait itre couvert au moyen du crédit déjà ouvert 
audit chapitre 211, 

13. En COn8éqWnce, on estima qua , ri l’A88omblie qéairale adoptait le projet de 
ré8o~utioa téviré A/C.l/4SA..SWRev.l, il y  aurait i Qt/voir uiu diQenae 
ruppliwntaire do 52 600 dollar8 au chapitts 2R du budqet-ptoqrwne de 1990-1991. 
Cemne il est dit plu8 heut 8u parmqraphs 10, les 40 000 autres bollstr aicesraires 
en 1992 proviendraient 4e ~sonttibutionr volontairea. 

14. On a0 souviendra qua, conformhoat i la ptoc&dut* /t8blie p8r l’Assembl&e 
ginétale daar 8a t&rolution 411213 du 19 bicombre 1986, il l 8t dé paur chaque 
âxercico biennal un fond8 de rérârve dortin i couvrit les diprares additionnelles 
qui t/rultont do b(cisioa8 priser par les orqanes dilibiraat8 et n’étaient pas 
prévue8 &a8 le projet & budget-progrume. D’autre part, si l’on propose des 
diQenre8 additionnelles qui dâparrent le niveau du foabs de térerve, ces d&enres 
ne peuvent itre inscrite8 au budqat que moyennant ua transfert de ressources 
ptoven8nt de domaines moins prioritaire8 ou de la modification d’activitéc 
approuvées. P8ute de quoi. le8 activitis nouvelles doivent &re reportées à un 
exercice ultérieur, Un état récapitulatif des incidence8 sut le budqet-prograwne, 
et des privision8 réviréer sera soumi à l’Assemblée à la fin de la présente 
resrioa. 

15. Aorxnâ âCtiViti n’a été iôentifiée qui se prite à itre annulée, reportée, 
réduite ou modifiée dans le chapitre 28 du budget-progranmne de 1990-1991 ou dans le 
programma de travail de I’INDRD pour 1991 afin de financer l’établi8sement d’un 
rapport de recherche sur les aspects économiques du désarmement dans le cas ou 

/ . . . 
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l~Arrmblio ginirale adopter8it 10 projmt de rdrolution riviri A/C.l/45/L.53/Rev.l. 
S'il 88 rivilait imporriblo de couvrir 108 coût8 en queatiorr grice au fond8 do 
ti88tv8, il faudrait diffit8t l'it&bli88omnt du r8pQOtt, C- 10 QtiVOhBt les 
Ctitir@8 POUt ~'Utifi88tiOa dU fond8 d8 té8WV8 que l’A88OrbliO l dOQti8 daD8 S8 

ri8OlUtiOll 421211 du 21 dicembte 1987. 

10. si 1'A88WAbh +ét81. WkJQt8it h Qt0j.t d. ti8OhtiOn dVi86 

AK.l/45/L.S3/Rw.l, il f8udt8it ouvrit un cridit additionnol d8 52 600 dolhrr au 
chapitre 21 Aff8it.8 do d/88mIBtr du budget-Qropr8mW do l'OXOrCiC@ biennal 
1990-1991. 11 f8udtdt l a Outre QtiVOit aU Ch8Qitte 31, Contribution8 du 

~tlOM.1, un cdbit de 1 400 dollarr, qui 8Ot8it cOOtQ.ad Q8r l'h8CtiQtiOn d'un 

mntMt iquiWl.nt 8U ChQirtO Qt8Ri.r d.8 tOCOtt.8, R.c.tt.8 QrOVOn~nt d.8 

conttibutioor du ~8t8oaao1. 

2,~ fbi4., & Ha a W44/6/R~.l), vol. 1. 

/ . . . 
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COUT ESTIMATIF DES SERVICES DE CONFERENCE A FOURNIR A DRUX SESSIONS 
DU GROUPE D'EXPERTS CONSULThNTS 

(Genève, trois 
jOWf, 1991) jours, 1992) 

(En dollars) 

20 pages, 1 document I A, F 
60 pager. 2 documents 

. der rm 

Interprétation 1 A, P 

120 pages, 1 document t A, Ar, C, E, P, R 

Total 

5 000 
15 000 

9 100 9 300 

107 000 

14 100 131 300 


